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Testament audiraque

Aujourd huy vingt quatriesme aoust
mil six cens cinquante neufz au lieu de
noic et maison de la testatrix bas nommee
avant midy &a regnant louys &a par devant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne et( )presans les
tesmoingz bas nommes establye en personne
catherine audiraque vefve de jean delmas
h(abit)ante dud(it) noic laquelle estant couchee
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ic xiii

dans un lict dans la salle haulte de sa
maison detenue de certaine maladie corporelle
toutesfois estant en ses bons sans memoire
et cognoissance bien voyant oyant parlant
et( )parfaictem(en)t cognoissante comme a apareu
a moy d(it) no(tai)re et tesmoingz considerant ny avoir
rien de plus certain que la mort ny de
plus incertain que l( )heure d icelle de son plain
gre non seduicte ny suborné de personne comme
a dict a faict et ordonné son dernier et valable
testament nuncupatif et disp(ositi)on de derniere
volonté en la forme que s ensuict premierem(en)t
a faict le signe de la croix sur sa personne
disant in nominé patris et filii et spiritus
santi amen aprés a( )recomandé son ame
a dieu le pere tout puissant le priant de bon
coeur luy faire pardon et misericorde de ses faultes
et( )peches par le merite de la mort et pation
de son fils jesus christ n(ot)re seigneur
intercession de la glorieuse vierge marie
sa mere saintz et( )saintes de paradis et qu( )apres
la separa(ti)on de son ame d( )avec son corps la
vouloir colloquer en paradis veult et
ordonne lad(ite) testatri qu( )apres la separa(ti)on
de sad(ite) ame d( )avec son corps sondict corps
estre ensepvelye au simetiere dud(it) noic et
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tombeau dud(it) feu delmas son mary pour
ses honeurs funebres s( )en remet a la discreption
de( )ses heretiers bas nom(m)es s( )asurant qu( )ilz s( )en
aquiteront declare la testatrix que feue ]lizette[
jeanne delmas sa filhe femme de guilhem



bernard deceda dans la maison de la testatrix
au presant lieu et laissa au pouvoir d( )icelle
testatrix un lict garny de coiette avec cinquante
livres plume lequel lict veult q(ue) ses her(iti)ers
randent a lizette de bernard filhe de lad(ite) feue jeanne
delmas lors qu( )elle se mariera et outre ce
donne et legue a icelle lizette de bernard sa petite
filhe la somme de huict livres t(ournoi)z payables dans
un an apres qu( )elle sera mariée et moyenant
ce veult qu( )elle ne puisse au(tr)e chose demander
sur son hereditte ainsi l( )a faict son heretiere
particuliere donne et legue lad(ite) testatrix a lizette
florette et catherine delmas ses filhes et dud(it) feu
delmas et a( )chacune d( )elles la somme de huict
livres t(ournoi)z payables dans trois ans apres son deces
chaque année la somme de huict livres a( )comencer
par l( )ainée et ainsin consecutivemant le tous sans
intherest et moyenant ce et les constitu(ti)ons qu( )elle
a faicte a sesd(ites) filhes et a lad(ite) feue ]lizette[ jeanne
delmas les faict ses heretieres particulieres et
veult qu( )elle ne puissent au(tr)e chose demander
sur son hereditté donne aussi et legue a
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lizette de martin filhe de lizette delmas sa filhe
et de feu pie(rre) martin une robe cadis gris et deux
chemises toille de brin payables lors qu( )elle
se mariera et moyenant ce l( )a faict son
heretiere par(ticuli)ere et veult qu( )elle ne puisse au(tr)e
chose demander sur son hereditte aussi donne
et legue a anne delmas sa filhe et dud(it)
feu delmas la somme de septante livres t(ournoi)z quatre
linseulz deux de brin et deux de palmette une
flessade de( )valeur de huict livres une robe
raze coleur de pourpre et au(tr)e robe raze drap
de paisant payables scavoir les linseulz flessade
et robe raze et la somme de trente livres lors
qu( )elle se mariera et la somme de quarente
livres restans dans deux ans apres la moytie
chaque annee sans intherest et la robe drap a la fin
desd(its) deux ans et jusques a ce qu( )elle soict
mariee veult qu( )elle soict nourrie vestue et
entretenue sur sesd(its) biens en travailhant a l( )utillitte
de( )ses her(iti)ers ^° et moyenant ce l( )a faict son heretiere
particuliere et veult q(ue) ne puisse au(tr)e chose
demander sur son hereditte ^° et en tous
et chacuns ses biens noms voix droictz
et actions ou que soint scitues et luy puissent
apartenir presans et advenir lad(ite) testatrix
a faictz creés et de sa propre bouche nom(m)es pour 
ses heretiers universelz et generalz scavoir est



^° et venant a deceder sans enfans veut q(ue) led(it) leguat
reviene a ses heretiers bas nommes

           J. Tournan, approuvant le guidon

                            Malfre, not(aire)
...................................................................................

anthoine et( )jean delmas ses enfans
et dud(it) feu delmas a( )partir et diviser entreux
so hereditte incontinant apres son deces et
chacun de sa portion en faire a ses plaisirs
et volontes a la vie et a la mort saufz qu( )arrivant
que l( )un ou l( )autre desd(its) heretiers venant
a( )deceder sans enfans en ce cas les substitue
de l( )un a l'autre et tel a dict estre son dernier
et valable testament nuncupatif et disp(ositi)on de
derniere volonte que veult que vailhe par
droict e testament codicille ou donna(ti)on faicte
a cause de mort et autrem(en)t en la meilheure
forme que de droict pourra valoir cassant revoquant
et annullant tous au(tr)es testamentz codicilles ou
donna(ti)ons qu( )elle pourroict avoir cy devant faictes
au moyen du presant que veult que sorte
a effect sy a( )pries les tesmoingz bas nommes
qu( )elle a recognus et nommes se( )souvenir de( )son
presant testament et a moy no(tai)re luy en rettenir
instrumant ce qu( )ay faict ez presances de
m(aîtr)e jean tournan p(rest)bre et recteur sougz(sig)ne jean
soldadie guilhaume abeilhou raymond mazieres
jean fayet ma... benech bonnaville et berengou
mazieres h(abit)ans dud(it) noic q(ui) et lad(ite) testatrix n( )ont sceu
signer et moy ^° declare lad(ite) testatrix avoir
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entierem(en)t paye joseph coudoun son gendre de
la constitu(ti)on qu( )elleet( )led(it) feu delmas firent
en mariant catherine delmas leur filhe avec
led(it) coudoun scavoir en la somme de quarente livres
en un payement cinq sacz de( )bled et dix razes
misture dont led(it) coudoun n( )a jamais vouleu
faire recognoissance         J. Tournan
approuvant le guidon
_______________________________________ 
 
                             Malfre, not(aire)


